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10/10/2006: Enseignement supérieur et formation: adoption du Rapport Descamps sur les 
accords de coopération avec le Canada et les Etats-Unis - Marie-Hélène Descamps, 
Député européen (UMP, PPE-DE, F)  
 
La commission Culture du Parlement européen a adopté, à la quasi-unanimité, les deux 
rapports de Marie-Hélène Descamps, Député européen (UMP, PPE-DE, F), sur les accords 
de coopération dans le domaine de l’enseignement supérieur et de la formation entre l’UE 
et le Canada et l’UE et les Etats-Unis. Le Parlement européen adoptera ces rapports en 
session plénière à Strasbourg à la fin octobre 2006.  
 

Pour le Rapporteur, Marie-Hélène Descamps, "ces accords s’inscrivent  dans le double contexte de 
l’action de l’Union européenne en faveur de l’enseignement supérieur et de ses relations  avec le Canada 
d'une part, et les  Etats-Unis d'autre part". 
 
Les Etats Unis et le Canada coopèrent avec la Communauté européenne dans le domaine de l’éducation 
depuis plus de dix ans. Initialement crées en 1995, les programmes de coopération ont été reconduits en 
2000 pour une durée de 5 ans. D’octobre 2004 à mars 2005 des évaluations ont été réalisées. Elles ont 
conclu que les programmes étaient utiles pour établir des synergies et des partenariats transatlantiques 
durables dans le domaine de l’enseignement supérieur et de la formation professionnelle. 
 
Fort de ces constats, deux nouveaux accords ont donc été négociés avec les Etats-Unis et le Canada 
renouvelant, pour une période de 8 ans, les programmes de coopération. 
 
"De manière générale", souligne Marie-Hélène Descamps, "ces deux programmes visent à promouvoir 
une entente plus étroite entre nos peuples, y compris une connaissance plus large de leurs langues, de 
leurs cultures et de leurs institutions respectives".  
 
Concernant le nouvel accord de coopération avec le Canada, l'intention est de renouveler, renforcer et 
élargir le champ du précédent accord, en fournissant un nouveau cadre de coopération dans le domaine 
de la jeunesse. Différentes actions sont prévues: actions consacrées à l’enseignement supérieur et à la 
formation, actions visant plus particulièrement les structures et les organismes de jeunesse ayant pour 
objectif de faciliter le dialogue, l’échange de bonnes pratiques, le partage d'outils méthodologiques et 
d’établir de nouveaux réseaux et partenariats multilatéraux durables. 
 

L'accord renouvelant le programme de coopération avec les Etats-Unis a été signé  lors du sommet 
bilatéral de Vienne le 21 juin 2006. Bien que renouvelant en grande partie l'accord précédent, ce nouvel 
accord vise à instaurer des programmes novateurs donnant lieu à des diplômes transatlantiques 
(diplômes communs ou doubles).  Il vise aussi, à favoriser les échanges d'étudiants, d'enseignants et 
d'autres professionnels, à renforcer le programme Schuman-Fulbright et à encourager une collaboration 
institutionnelle plus étroite dans l'enseignement supérieur.  
 
"Ces deux accords ont d'ores et déjà montré leur utilité dans le passé. La mise en œuvre de chacun de 
ces instruments devrait améliorer, pour l'avenir, l'ouverture et la compétitivité de nos systèmes 
d'enseignement supérieur tout en favorisant la compréhension mutuelle et le rapprochement de nos 
peuples. C'est là, il me semble, un excellent moyen de fortifier, une fois de plus, les relations qui lient nos 
deux continents", a conclu Marie-Hélène Descamps. 
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